
 

 

 

 
 
 
 

DESTINATAIRES : Tous les médecins spécialistes et gestionnaires du 
CISSS de Chaudière-Appalaches 

 
 
DATE : Le 10 juin 2021 
 
 
OBJET : RAPPEL – Identification des personnes qui ont une maladie 

chronique ou un problème de santé augmentant le risque 
de complications de la COVID-19 

________________________________________________________________________ 
 
Il est encore possible de cibler les personnes à très haut risque de complications de la COVID-19 qui sont 
admissibles à la deuxième dose de vaccin dans un délai de 28 jours. Si le délai de 28 jours est écoulé, le 
rendez-vous de la deuxième dose sera devancé le plus tôt possible. 
 
Ainsi, vous pouvez continuer d’identifier parmi vos clientèles, les personnes suivantes : 

- Personnes dialysées pour de l’insuffisance rénale sévère (réalisé); 
- Personnes sous chimiothérapie/radiothérapie active pour un cancer hématologique ou une tumeur 

solide; 
- Personnes qui répondent aux critères d’immunosuppression sévère de l’Institut national 

d’excellence en santé et services sociaux (INESSS); 
- Personnes greffées ou en attente d’une greffe; 
- Personnes qui reçoivent un traitement immunosuppresseur de forte intensité déterminé par le 

médecin prescripteur, particulièrement en association avec une comorbidité significative (ex. : 
diabète, obésité) ou un traitement concomitant quotidien de prednisone (ou son équivalent) à une 
dose d’au moins 5 mg.  
 

Veuillez faire parvenir les informations des personnes au chef d’unité (gestionnaire) de votre clinique ou les 
transmettre directement à l’adresse suivante : planif.vaccination.covid.cisssca@ssss.gouv.qc.ca 
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https://www.cisssca.com/clients/CISSSCA/CISSS/COVID-19/Personnel_gestionnaires_m%C3%A9decins_%C3%A9tudiants/Communications/Communications_non-COVID19/TAB_Vaccination_pour_personnes_%C3%A0_tr%C3%A8s_haut_risque.xlsx
mailto:planif.vaccination.covid.cisssca@ssss.gouv.qc.ca
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Il est important d’inclure les informations suivantes :  
- Nom de l’usager - Numéro de téléphone 
- Numéro d’assurance maladie (NAM) - Date de naissance 
- Ville  

 
À noter qu'aucune recherche exhaustive dans les dossiers des usagers n'est pas nécessaire, ils pourront 
être ciblés et recommandés pour leurs deuxièmes doses au fil des semaines. 
 
Nous comptons sur votre collaboration habituelle pour donner suite à cette nouvelle demande. 
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Directeur adjoint des services professionnels Directrice adjointe des services multidisciplinaires 
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Directrice adjointe des soins infirmiers Directrice adjointe des soins infirmiers 
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